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SAUMUR 

2 3 Février* 1883. 

DÉCLARATION MINISTÉRIELLE. 

Voici le texte de la Déclaration lue hier 

BU Sénat et à la Chambre îles députés par 

M.Jules Ferry, président du conseil et mi 

nistre de l'instruction publique : 
101) 

« Messieurs les sénateurs, 

» Messieurs les députés. 

» Le cabinet que M. le Président de la 

République a honoré de sa confiance et qui 

vient respectueusement solliciter la vôtre , 

ne se fait aucune illusion sur les difficultés 

delà tâche qu'il a acceptée ni sur la gravité 

de la situation parlementaire à laquelle il 
est chargé de pourvoir. 

» Cette situation ne peut se dénouer que 
par clarté et franchise. 

» Nous venons vous exposer sans réticen-

ces les réflexions qu'elle nous inspire, les 

mesures immédiates qu'elle nous parait 

comporter, ainsi que la façon générale dont 

nous entendons la direction à donner aux 

affaires publiques. u 

» Il importe avant tout de clore l'incident 
qui a si malheureusement troublé l'accord 
entre les deux Assemblées. 

» Notre premier devoir sera de satisfaire 
•t d'apaiser dans les limites de ce qui est 

juste, légal et possible, des réclamations lé-

gitimes, des défiances qu'il faut se garder 

de pousser à l'excès, et nous sommes résolu 
à user immédiatement, à cet effet, des droits 

incontestés que confère au pouvoir exécutif 
la loi du 19 mai 183*. 

> Nous croyons qu'il n'y a pour le mo-

ment rien de plus è faire, que la Républi-

que n'est point en péril et que si elle ren-

contrait quelque jour des conspirateurs sé-

rieux, elle trouverait dans ion droit supé-

rieur, dans la résolution de ceux qui répon-

dent de ses destinées, dans le concours 

même de tous ceux qui ont travaillé à la 

fonder, les pouvoirs qui n'ont jamais fait 
défaut à un gouvernement régulier. 

. » Messieurs, ce sont les ennemis des gou-

vernements libres qui voudraient les ré-

duire au rôle de gouvernements sans dé-

fense.
 :

 lana-ft MS*H tl oinoaei suoti 
» Mais les populations françaises, qui 

témoignent chaque jour parleurs votes de 

leur attachement de plus en plus profond 

aux institutions républicaines, ne l'enten-

dent pas ainsi, et loin de vouloir abandon-

ner la République à un périlleux laisser-

faire, elles seraient plutôt tentées de croire 

que la République n'est pas assez défen-
due. 

» Aussi, sans toucher eux libertés essen-
tielles dont la générosité même est l'honneur 

du gouvernement républicain, nous vous de-

manderons des mesures sur les cris publics 

et sur l'affichage ayant pour but de sous-

traire tout au moins la liberté de la voie pu-
blique aux manifestations factieuses. 

» Messieurs, on a dit depuis longtemps : 

« C'est surtout la bonne conduite des affai-

res publiques, par le souci incessant des 

vœux et des sentiments du pays que les gou-

vernements libres se défendent et se forti-

fient ». La Chambre des députés l'a bien 

compris, elle qui a mis dès le premier jour 

son ambition à mériter le titre de Chambre 

réformatrice, le plus beau nom qui soit au 
mon

!
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» Oui, nous avons reçu du pays mandat 

de réformer, mais le pays nous demande à 

cette heure, avec non moins d'énergie, d'ad-

ministrer, de gouverner, d'enraciner la Ré-
publique. ' J 

» Ce peuple sage et résolu, le plus labo-
rieux et le plus ordonné des peuples, qui a 

poursuivi à travers tant d'obstacles, à force 

de patience et de courage civique, l'établis-

sement de la République démocratique, a 

cherché et aimé en elle le gouvernement dé-
finitif et nécessaire. 

> Mais ses élus manqueraient gravement 

à ses volonté! formelles s'ils donnaient à la 

République la fausse apparence d'un gou-
vernement provisoire. 

» Messieurs, deux choses sont nécessai-

res à un gouvernement réformateur : il lui 

faut un terrain solide à l'abri des crises in-

cessantes qui paralysent l'action des pou-

voirs publics, affaiblissent la constance ré-

publicaine, engendrent des gouvernements 

sans esprit de suite et sans crédit; et une 

méthode politique et parlementaire qui con-

siste à ne pas aborder toutes les questions à 

la fois, à limiter avec soin le champ des ré-

formes pour le parcourir plus sûrement, à 

écarter les queslions irritantes et les débats 

stériles, à modérer enfin l'initiative indivi-

duelle, de façon à laisser au gouvernement 

l'initiative qui lui appartient de droit. 

» Les mesures urgentes, celles qui sont 

le plus mûres et qui ne peuvent plus atten-
dre, sont faciles à énumérer. 

» Sans parler de la réforme de la magis-

trature qui vient de faire un grand pas et 

qu'il est de l'honneur du Parlement de 

mener à terme, de la loi municipale sur 

laquelle l'accord sera facile , croyons-nous, 

entre le gouvernement et les Chambres, ni 

les lois militaires qui tiennent comme l'ar-

mée elle-même la première place dans nos 

communes préoccupations, la Chambre a 

mis à son ordre du jour la loi relative aux 

récidivistes, attendue si impatiemment par 

le pays, et les propositions de lois relatives 

aux caisses de retraites pour la vieillesse et 

aux sociétés de secours mutuels, proposi-

tions qui avec la loi sur les syndicats pro-

fessionnels marqueront d'un caractère par-

ticulier l'œuvre de cette législature. 

» D'un autre côté , nous vous présente-

rons le budget ordinaire de 1884, qui devra 

être réglé par les Chambres, comme il l'a 

été par le gouvernement, sur le principe de 
la plus stricte économie. 

» Nous allons rouvrir les négociations 

avec les grandes compagnies de chemins de 

fer, dans le ferme espoir qu'il en sortira des 

conventions équitables, respectueuses des 

droits établis et qui faciliteront l'exécution 

des grands travaux publics, sans charger à 
l'excès notre crédit. 

» Nous vous apporterons également dans 

un bref délai la suite des mesures destinées 

à compléter l'organisation du protectorat 

français en Tunisie, convaincus que cette 

organisation nous permettra de réduire ra-
pidement dans des proportions considéra-

bles les charges de l'occupation. 

» Messieurs, la politique extérieure de ce 

cabinet, comme celle de ses prédécesseurs 

depuis douze ans, ne peut être que la poli-
tique de la paix. 

» La paix est le premier besoin et l'ins-

tinct profond de toute grande démocratie, 

mais une politique pacifique n'est pas né-
cessairement une politique inactive, 

» Partout, dans toutes questions où nos 

iatérêts, où notre honneur sont engagés, 

nous voulons, nous devons maintenir à la 

France le rang qui lui appartient. 

» C'est précisément pour conserver à notre 

patrie son autorité morale et son crédit par-

mi les peuples, qu'il importe de donner à 

l'Europe le spectacle d'un gouvernement 

plus sûr de son lendemain, mieux armé 

contrôles factions quelles qu'elles soient, 

d'une administration forte et respectée, d'une 

République parlementaire reposant sur ces 

(rois choses essentiellement françaises : le 

bon sens, le travail et l'amour du progrès.» 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.' 

noiBivi 

Séance d'hier jeudi. — La séance est ou-

verte à 2 heures sous la présidence de M. 
Brisson. 

Après la lecture de la déclaration, par M. 

J. Ferry, M.Jolibois dépose une demande 

d'interpellation qui est renvoyée à samedi. 

L'ordre du jour appelle la discussion de 

l'interpellation de M. Laisant relative aux 

mesures que le gouvernement entend pren-
dre contre les princes. 

En présence de la déclaration ministé-
rielle qui confirme les promesses faites par 

M. le ministre de la guerre, M. Laisant re-

nonce à interpeller lé gouvernement. 

M. Prax-Paris à la parole pour une pro-

position de résolution pour laquelle il de-
mande l'urgence. 

La proposition de résolution déposée par 

13 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

LA FILLE DU DOCTEUR 
Bi >tut>>{> »l J«a iou^^ito^*o^tÂl43L_«b èMsrla aiaui 

PA» ÉDOTJABB DIDIBR^ ̂
 £ 

fc*i«K>mt al tîb .tieoitf lusiisoa ledo aval — 
▼III — (Suite) 

M. Ricard, en effet, était là, courbé sur on rosier, 

le greffoir en main, le pétiole de la greffe entre 

lei lèvres, lei yeux à deux pouces à peine de l'in-

cision qu'il venait de pratiquer dans l'arbuste. 

Quand M. Leroux fut à deux pas de son ami, il 

l'appela par son nom ; mais l'opération à laquelle 
10

 livrait Ricard était trop grave pour qu'il te 

frangeât. 

*"* Ah ! c'eit vous ! monsieur Leroux, lui dit-il, 

»ous à cette heure dans mon ermitage l soyez le 
b

i«nvenu. Qu'y on-t-il poir votre service f 

— Vous allez le savoir, mais laissez d'abord votre 

greffoir et venez ma serrer la aaain. 

~ Impossible, cela ! monsieur Leroux, impos-
,lb

le, tant que la ligature ne tera pas faite. Passez-

*>
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 01 boat de laine, s'il vous plaît, monsieur 

uns TOUS commander, la, a vos pieds. 

En toute autre occasion,
1
 M. Leroux, avec sa 

Çrasqserie étudiée, eût envoyé a tous les diables 

'« bonhomme, ses greffes ot «es laines ; mais ca 

•oir-là, il avait besoin de lui, il était orgeat de le 

ménager. 11 tondit doucement et sans la moindre 

objection la laine à l'ancien cuisinier. 

— Ah ! monsieur Leroux, dit le bonhomme, 

qui était dans le feu do sen sujet, greffer, voilà une 

des plus grandes joies de ce monde ! N'est-ce pas, 

monsieur, faire œuvre presque divine ! Voilà un 

rosier sauvage, un églantier que j'ai fait arracher 

l'hiver passé dans la forêt de l'Esterelle. Livré à 

lui-même il n'eut jamais prodoit que des sauva-

geons. Je le fais transporter ici, et maintenant que 

nous sommes en pleine «erre, — car la givre d'août 

monte à flots, monsieur: voyez la courir, là, sous 

l'écorce ; je fais donc une incision cruciale à mon 

sauvageon, j'introduis sous l'écorce un oail placé 

entre l'aisselle de chaque feuille dans l'espèce que 

je veux reproduire, j'appuie doucement sur la 

greffe, et sous l'écorce du sujet qui la recouvre, 

afin qu'elle adhère dans toutes ses parties à l'aubier 

de l'arbuste sur lequel elle est posée. 

Ici le papa Ricard leva an doigt en l'air cemoie 

pour mieux commander l'attention de son auditoire, 

composé du seul M. Leroux. Ensuite l'amateur de 

jardins continua; 

— Ensuite vous assujettissez la greffe au moyen 

d'un lien de laine pour les petits sujets comme 

celui-ci. Vous appliquez le lien de cette façon, 

monsieur Leroux, immédiatement au-dessous du 

pétiole ; vous faites deux ou trois tours et vous 

emontez ensuite au-dessus do l'oeil, vous entourez 

la partie supérieure de la greffe avec le même soin 

et vous nouez... Et voilà qui est fait. L'on prochain, 

monsieur Leroux, vous verrez fleurir sur ce sauva-

geon le plus beau Triomphe de la Malmaison que 

j'aie dans tout mon jardin. 

Cette tirade avait été débitée tout d'une baleine. 

La chose était assez extraordinaire de la part d'un 

homme aussi peu éloquent que M. Ricard ; d'habi-

tude, il cherchait non-seulement ses phrases, mais 

ses mots, et, dans l'impossibilité de les trouver, 

se rejetait sur la terre qui avait ou n'avait pas de 

sèvre. Aussi M. Leroux soupçonna-t-il son vieil 

ami de l'avoir bombardé avec une de ses leçons 

d'horticulture ; et, malgré l'intérêt puissant qu'il 

avait à le ménager, il ne put s'empêcher de lui 

dire : 

— Oh! ohl papa Ricard, comme nous avons 

aujourd'hui la langue déliée 1 

— Ah ! ah ! dit le papa Ricard en se frottant les 

mains, c'est au pied du mur qu'on connaît le 

maçon, c'est le greffoir en main que le jardinier 

doit se montrer. Qu'en pensez-vous T 

— Je pense, mon vieil ami, quo vous avez rai-

son, dit M. Leroux enchanté de trouvor le bon-

homme en aussi joyeuse humeur ; mais ne pour-

riez-vous aussi bien me eooter tout cala dans votre 

sales d'été, où nous ne courrions pas du moins le 

risque d'être grillés vif par ce soleil de plomb ? 

— Ah 1 citadin 1 s'écria Ricard en éclatant de 

son bon gros rire, un peu trop largement épanoui, 

ah! citadin, vous craignez lo soleil, vous, l'ami 

soleil qui fait pousser les fleurs ! 

» Allons, allons, continua-l-il en remarquant que 

M. Leroux s'épongeait le front avec son mouchoir, 

je n'y contredis pas, passons dans mon salon d'été, 

puisque vous le préférez. 

Les deux amis se mirent en marche pour rega-

gner la maison d'habitation, non sans que M. 

Leroux fût obligé défaire, en compagnie de son 

vieil ami, plus d'une station devant quelque plante 

rare dont il fallait que le vieil horticulteur expliquât 

la provenance, les moyens de culture, l'acclimata-

tion, toutes choses très-indifférentes à M. Leroux, 

mais qu'il écoutait avec une apparence d'attention, 

afin de se rendre l'orateur favorable. D'ailleurs, 

M. Leroux était en ce moment sous l'empire d'un 

étonnement mal dissimulé. Son ami lui semblait 

transformé. Lui, le vieux Ricard dont les paysans 

d'Aotibes disaient : 

— Ah ! M. Ricard, il n'est pas causeur ; sorti de 

son jardin, il ne sait pas dire deux mots ! 

Là, sur son terrain, il avait son éloquence à lui. 

Sans chercher, il trouvait le mot propre pour 

désigner chaque chose, et parlait arec clarté et 

précision de choses qu'il connaissait bien. Cepen-

dant, M. Leroux ne pouvait s'empêcher de trouver 

que son ami était un peu prolixe dans ses haran-

gues horticoles, car cinq heures sonnaient comme 



II. Prax-Paris tend à la révision des lois 

constitutionnelles. 

M. Prax-Paris déclare que cette proposi-

tion se distingue absolument de celle de MM. 

Barodet et Andrieux par les principes qui 

l'inspirent ; il demande l'urgence et prie la 

Chambre d'autoriser la lecture de l'exposé 
des motifs. 

M. le président. — La lecture est de 
droit. 

M. Prax-Paris donne lecture de l'exposé 

des motifs, rappelle la déclaration votée, par 

la Chambre le 26 janvier 4 882 et portant 

qu'il y avait lieu à révision des lois constitu-

tionnelles. Le Président doit être respon-

sable et puiser son mandat hors des Cham-

bres, dans la souveraineté nationale. C'est à 

la nation qu'il appartient de déléguer les 

pouvoirs exécutifs. 

M. Henri Giraud donne lecture du rap-

port de la commission d'initiative sur les 

demandes de révision de la Constitution pré-

sentées par MM. Barodet et Andrieux. Ce 

rapport conclut à la prise en considération. 

M. le prince de Léon, reprenant la de-

mande d'interpellation abandonnée par M. 

Laisant, la Chambre en fixe la dissussion à 

samedi. 

La Chambre ajourne à lundi la suite du 

débat sur la loi municipale. 

La séance est levée à 3 heures 50. 

Chronique générale. 

On prête au nouveau ministre de l'inté-

rieur, M. Waldeck-Rousseau, l'intention de 

renouveler une pa-tie de l'administration 

préfectorale qui ne lui parait pas offrir des 

garanties sérieuses pour une bonne gestion 

des affaires publiques. 

« • 

On assure qne le premier acte de M. Ferry 

va être de faire signer do suite les décrets 

mettant en retrait d'emploi les princes d'Or-

léans accupant des grades dans l'armée. La 

même mesure atteindra le prince Victor et le 

prince Roland Bonaparte. 

On annonce que les généraux de division 

sous les ordres desquels sont placés les ré-

giments dans lesquels servent les princes 

d'Orléans ont été mandés à Paris par le mi-

nistre de la guerre. 

* * 

En dépit de toutes les épurations que la 

République a fait subir à la magistrature, 

il se rencontre encore des juges assez indé-

pendants pour corriger les rigueurs de la loi 

scélérate. M. le comte de Liger-Belair, qui 

avait été condamné par M. le juge de paix 

de Nuits à 41 fr. d'amende pour contraven-

tion à cette loi, vient d'être acquitté par le 

tribunal correctionnel de Beaune. 

Cet acquittement porte plus loin que ne 

le voudraient les auteurs de la loi du 28 

mars : il est basé sur divers considérants qui 

intéresseront tous les pères de famille : 

t Attendu, disent les juges d'appel, que 

si les absences mensuelles peuvent consti-

tuer vis-à-vis du père de l'enfant, ou de la 

personne qui en est responsable, des infrac-

tions passibles, suivant les cas, de peines 

disciplinaires ou de simple police, ces in-

fractions sont toujours excusables par suite 

des circonstances dans lesquelles elles ont 

lieu , ou des motifs qui ont été la cause : 

que d'abord, d'après l'article 4 0, les com-

missions scolaires sont libres appréciatrices 

de tous les motifs qui ont causé les absences 

de l'enfant et qui peuvent l'excuser, et qu'il 

n'est pas douteux, en présence des termes 

de l'article 14, que la même liberté d'ap-

préciation a été laissée aux tribunaux de 

répression ; qu'en effet c'est après une dis-

cussion qui ne peut laisser aucun doute sur 

ce point, que les Chambres, en adoptant 

l'amendement proposé par M. Lucien Brun, 

ont substitué dans la rédaction de cet article 

les mots : « pourra entraîner » à l'expres-

sion « entraînera » qui existait dans le pro-

jet primitif ; et qu'il résulte également de 

la discussion de la loi devant les Chambres, 

et notamment les déclarations de M. le mi-

nistre Ferry, que l'infraction prévue par 

l'article 4 4 est une contravention qui tient 

de la nature du délit en ce que l'intention 

frauduleuse est un des éléments constitutifs; 

qu'il suit de là que les tribunaux saisis 

d'une plainte de la commission scolaire ne 

doivent pas se borner à vérifier la matéria-

lité du fait, mais qu'ils doivent apprécier les 

circonstances de la cause et les moyens de 

défense qui leur sont soumis, afin de déci-

der si la contravention est ou non établie ; 

» Attendu en fait que, s'il est constant que 

l'inculpé n'a pas envoyé son fils Eugène 

pendant les mois d'octobre et de novembre 

1882 à l'école communale, où il avait été 

inscrit d'office, il est néanmoins certain 

qu'il fait donner à cet enfant dans sa famille 

et par deux précepteurs qui habitent chez 

lui une instruction soignée, comme celie 

qu'il a fait donner dans les mêmes condi-

tions à ses deux fils aînés, dont l'un a déjà 

subi avec succès les épreuves du baccalau-

réat ; 

» Que ces faits sont de notoriété publique 

dans la ville de Nuits et qu'ils ne pouvaient 

être ignorés du maire de cette localité peu 

populeuse et dont le comte Liger-Belair est 

un des notables habitants, tant par sa situa-

tion de famille et de fortune que par l'im-

portance de sa maison de commerce ; 

» Que du reste ces faits ne sont pas con-

testés et qu'il en résulte que l'inculpé satis-

fait pleinement envers son fils Eugène nen-

seulement à ses devoirs de père de famille, 

mais encore au vœu de la loi de 1882, dont 

le seul but est d'assurer l'instruction pri-

maire à tous les enfants ; 

» Qu'enfin, en présence de cette situation 

parfaitement connue du maire, l'inculpé a 

pu, comme il le prétend, se croire autorisé 

à agir comme il l'a fait par la circulaire du 

7 septembre dernier, par laquelle M. le mi-

nistre de l'instruction publique, après avoir 

admis des équivalents à la déclaration pré-

vue par l'article 7. parait prescrire au maire 

de n'inscrire d'office que les enfants dant 

l'instruction ne sertit pas assurée, et pour les-

quels la commission scolaire n'aurait pas 

admis de motifs d'empêchements, ce qui en-

lèverait aux faits poursuivis toute intention 

frauduleuse. 

» Par ces motifs, le tribunal, recevant le 

comte Liger-Belair appelant du jugement 

rendu contre lui par M. le juge de paix du 

canton de Nuits le 8 janvier 1*83, 

i» Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé ; et 

faisant ce que le premier juge aurait dû 

faire, renvoyer purement et simplement 

Liger-Belair de la prévention, sans peine, 

amende ni dépens. » 

Cette interprétation d'une loi détestable 

est un hommage au bon sens et à la liberté. 

L'autorité supérieure ayant interdit A 

Lille la représentation de \'In$endtaire, le di-

recteur du théâtre a fait afficher un drame 

pire que celui-là, intitulé : 

LES VICTIMES CLOÎTRÉES 

OU LES MYSTÈRES DU COUVENT DÉVOILÉS 

Cette infamie appelait une protestation, 

elle a provoqué de graves désordres que 

nous raconte la Vraie France: 

« Le rideau est à peine levé, que l'appa-

rition d'un moine sur la scène amène des 

chut I et des protestations ; une partie de 

la salle vocifère contre l'autre ; les acteurs 

continuent déjouer, mais on n'entend rien. 

C'est un tumulte indescriptible qui dure jus-

qu'à la fin de l'acte. Les cris de : A la portel 

Enlevea-le 1 A bas la calotte I se font en-

tendre, mais le rideau tombe et alors les 

sifflets éclatent vigoureusement de toutes 

parts. 

» On emmène plusieurs spectateurs au 

poste, tandis que les manifestations conti-

nuent. 

» Des coups sont donnés et rendus ; le 

foyer, les escaliers se transforment en un 

vrai champ de bataille. 

» Les interpellations pleuvent de tous cô-

tés. Au cri de : « A bas les Jésuites ! » ré-

pond le cri vigoureusement poussé de : 

« Yivent les Jésuites I » 

» Le rideau se relève, mais la salle est en 

effervescence. On n'entend rien, on ne voit 

rien, on se bat et l'on crie partout. 

» Le deuxième acte s'écoule au milieu de 

ce tohu-bohu ; on n'entend pas davantage. 

Le troisième acte est un peu plus heureux, 

mais, quand le rideau baisse, les sifflets 

éclatent de nouveau, et en définitive per-

sonne n'a rien entendu de la pièce. 

» Parmi les manifestants, deux jeunes 

gens ont été particulièrement maltraités par 

la foule ; quatre autres ont été conduits de-

vant le commissaire de police. 

> Interrogés par ce magistrat, ils ont 

répondu que la pièce, interdite à Paris, ne 

pouvait être représentée à Lille ; qu'ils 

avaient protesté pour ce motif et qu'ils re-

viendraient beaucoup plus nombreux le cas 

échéant d'une deuxième représentation. » 

LES APPELS COMME D'ABUS, 

L'ÎPISCOPAT ET M. SARCRY. 

Le Siècle nous fait connaître que le consc'i 

d'État est saisi de quatorze appel,
 C

o»J 
d'abus contre les archevêques et évéques 

parmi lesquels figurent les cardinaux d« 

Paris et de Rouen. 9 

Ces prélats ont commis le crime de p
u

_ 

blier dans leur diocèse les coodamoationi d« 

VIndex. 

Les menaces du gouvernement n'effraient 

point l'épiscopat et la publication des dé-

crets pontificaux continue partout. 

M* l'évêquo de Moulins, entretenant ses 

diocésains des mauvaises lectures, notifie la 

condamnation des quatre manuels et ajoute: 

« Conformément au vœu exprimé par le 

saint Concile général de Trente, il est établi 

près du Saint-Siège, sous le nom de Congré-

gation de l'Index, un tribunal chargé de pro-

noncer sur l'innocuité ou là culpabilité des 

livres qui lui sont déférés; et lorsqu'oprèi 

le plus calme, le plus impartial examen, son 

jugement les condamne, il n'est pas de cons-

cience chrétienne qui puisse refuser à cette 

décision un souverain respect et une filiale 

obéissance. On ne saurait donc s'y sous-
traire, nrn * 

» En conséquence, aucun instituteur ou 

institutrice ne peut à l'avenir, sans une 

faute grave, se servir de ces ouvrages dans 

son enseignement ni les mettre entre les 

mains de ses élèves ; les parents qui les y 

trouveraient sont également tenus de les en 

retirer. » 

La publication, dans tous les diocèses, 

des condamnations pontificales concernant 

les manuels républicains, agace visiblement 

M. Sarcey. 

M. Sarcey a fait comme Ii sacrée Congré-

gation de VIndem ; il a examiné les quatre 

manuels condamnés, et il prononce. Il pro-

nonce < qu'il n'y a pas une ligne, pas une 

» seule ligne réprébensible dans les trois 

» ouvrages proscrits. » 

» Les lecteurs du XII' Siècle sont ainsi 

mis en demeure de choisir entre les juge-

ments de l'Eglise et ceux de M. Sarcey; 

l'on dit blanc, l'autre dit noir : il y a auto-

rité contre autorité I 

M. Sarcey n'est point un sot ; il a senti 

qu'entre les pasteurs légitimes, les instruc-

tions romaines d'une part, et d'autre part son 

affirmation personnelle , l'opinion hésite-

rait peut-être. II a ajouté une autorité à la 

sienne, une seule autorité, mais quelle au-

torité ! 

Personne assurément ne contestera la 

compétence du correspondant qui appuie 

M. Sarcey: c'est un personnage qui con-

naît bien les Manuels civiques I c'est celui 

qui les vend I 

Il est touchant le cri du libraire. 

Le pauvre homme I II constate que de-

puis les condamnations de VIndem ses ma-

nuels font retour dans ses dépôts. 

La vente baisse, gémit l'intéressé, il faut 

remédier au scandale, « c'est là une attaque 

indirecte contre la loi de mars 1882 sur 

les deux vieillards franchissaient le seuil de la 

maison. Selon les vieux us et coutumes du pays, la 

première parole de Ricard, après avoir fait asseoir 

son hôte, fit: 

— Que peut-on vous offrir, monsieur Leroux ? 

— Merci, je ne prends jamais rien entre nés 

repas, répondit In secrétaire de la mairie. 

— Ah! monsieur Leroux, au jour d'aujourd'hui, 

— c'était là une locution particulièrement chère à 

Ricard, et pour laquelle il avait uno prononciation 

ricardienne : il disait aujord'au-jordui, — les 

hommes ne boivent plus, monsieur! Je le déplore, 

et j'ai conservé les vieilles habitudes de nos pères; 

je pense qu'on ne cause bien que le verre en main, 

dit le jardinier. Un verre de marasquin? J'en ai, 

monsieur, qui me vient directement de Zara. 

— Un verre de marasquin, soit, dit Leroux, 

pensant que c'était là le meilleur et la plus court 

moyen d'en finir. 

Ricard alla lui-même chercher les verres et la 

bouteille emmaillotée d'osier. Il vsrsa avec la 

plus religieuse attention la chatoyante liqueur, 

lampe son verre en faisant claquer sa langue à ion 

palais, et dit : 

— Voilà, pourtant, ce que je n'ai jamais pu 

réussir à faire, monsieur Leroux. Il y ■ deux 

liqueurs, qui sont les reines de la table : la grande 

ckarlreuse, en France, et le marasquin... 

— Pardon, mon cher monsieur Ricard, inter-

rompit Leroux, qui commençait à perdre patience, 

j'étais venu... 

— Ah ! c'est vrai ! mousieur Leroux, vous aviez 

à me parler, vous m'avez dit. 

— D'une affaira do la plus hauts gravité. 

— Mo voici prêt à vous écouter, dit Ricard en 

prenant dans une jardinière un bégonia qu'il ap-

procha à deux doigts de ses yeux pour examiner 

avec soin ses couleurs éclatantes. 

— Mon cher monsieur Ricard, reprit Leroux, 

vous savez qie mon fils est maître clerc à Paris 

dans l'étude de M» Rolland, avoué près le tribunal 

de première instance. 

— Une excelleote étude , monsieur Leroux, 

excellente étude ! Un de mes amis de là-bas, qui 

s'y connaît, me disait que la charge de H* Rolland 

pourrait doubler de valeur dans les mains d'un 

homme plus sérieux, plus actif et un peu moins 

homme de plaisir que la titulaire actuel. 

— Précisément,monsieur Ricard. Et croyez-vous 

que mon fils pourrait être cet homme-là ? 

— Votre fils ! excellent sujet, rangé, éeonome, 

travailleur, oui, oui, peut-être. 

— Eh bien, mon cher monsieur Ricard, il ne 

tient qu'à vous de voir avant huit jours la charge 

de M* Rolland passer dans les mains de mou fils. 

— Comment cela ? dit Ricard en replaçant le 

bégonia dans la jardinière. 

— Rolland est au bout do son rouleau. Il est 

obligé de vendre son élude. Malgré ses travèrs et 

ses goûts de dissipation, c'est un honnête homme 

qui voudrait reconnaître, autant qu'il est an son 

pouvoir, les services que mon fils lui a rendus. Il a 

donc voulu, avant de s'adresser à d'autres, deman-

der à mon fils s'il pourrait être mis par les amis 

de sa famille en mesure d'acheter l'étude. 11 • 

raison de dire qu'il la donne en la cédant pour deux 

cent mille francs ! *o»b .*>..n i . 

Un long silence suivit ces paroles qui semblaient 

assez explicites à M. Leroux, et dont le vieux 

Ricard avait, du reste, parfaitement compris la 

sens. Il paraissait très-agité, et l'on voyait do 

grosses gouttes de sueur perler sur son front 

chauve. Enfin, il dit en scandant ses mots : 

— C'est donc deux cent mille francs que vous 

me demandez de prêter à votre fils ? 

— Oui, mon vieil ami. 

— Pour un long terme? 

— Dix ans. 

— Les garanties f 

— Vous vous assurerez un privilège bien au-

thentique eu payant vous-uaêaie entre les mains de 

M'Rolland la somme que nous vous demandons. 

— Ce ne sont pas là des garanties sérieuses. 

Disons donc, garanties... uéant ! Mon cher mon-

sieur Leroux, voici ce que j'ai à répondre à votre 

proposition : Vous n'ignorez pas que je ne puis 

vous prêter deux cent mille francs sans engager 

cette propriété, qui est la dernière joie de mes 

vieux jours. F.n affaires, il faut tout prévoir. Votre 

fils peut réussir, je ne dis pas non ; mais aussi il 

peut sombrer, et dans ce cas, mes deux cent mille 

francs sont perdus, et je sais non-seulement ruiné, 

mais chassé de cette propriété qui est la dernière 

affection de ma vieillesse. Est-ce vrai ? 

— Mon cher monsieur Ricard, dit le secrétaire 
de la mairie, qui commençait à sentir le sang lui 
battre les tempes, vous avez assurément le droit 
d'examiner les chances aléatoires d'une affaire q"6 

je propose, mais il est peut-être dur de ne m'en 
montrer, à moi, que les mauvais côtés et de rai-

sonner sur des impossibilités, i Jssaov ÎI'I-

— Non, pas des impossibilités. jo«.t M'botw 

— Enfin, dit Leroux, perdant tout à fait patience» 
je vous ai fait une proposition. Acceptez-vous eu 
refusez-vous? 

— Je refuse. 
iktii 1 «i»i> tain ? illiif llVj f »* 
M. Leroux se leva tout d'une pièce. 

— Alors, monsieur, dit-il en prenant son cba-
peau, il ne me reste plus qu'à vous demander 

pardon de vous avoir dérangé. 

M. Ricard reconduisit son hèle jusqu'à la porte 
extérieure, mais sans pouvoir lui arracher un* 
parole de plus. 

En revenant chez lui, lo vieil horticulteur <* 

frottait les mains à s'enlever l'épidorae et s'écr'81: 
dans un accès de gaieté qui ne semblait guère 
justifié par la situation : ,...„,- »lud 

— Mous allons rire I nous allons rire I 

(A iuivre.) ÉDOUAM DIDIER. 



.wroetion primaire, et je m'étonne que le 

ffiitère ne le sente pas.» 

^enez mon ours I 

M Sarcey partage l avis de son corres-
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n face du d
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Il faudrait que 

r"n"régfltion de Ylniex, un certificat de... 

matent dirais-jeT de civisme et de mora-

1^ signé, estampillé de l'administration. » 

M, Sarcey est bon ; il a horreur des situa-

tions aiguë». 

Non, pa» de violence ; une instruction of-

ficielle bien impérative suffira : 

i J'estime qu'il faudrait autoriser ces li-

tres par
 un8 c

i
rcu

l
a

»
re

 très-nette et très-

orécise, qui serait envoyée par le ministère 

del'iostruction publique, et redonner, par 

cette manifestation, du courage aux institu-

Iflurs.%,m jtiti 

Cet homme n'est plus un critique de théâ-

t
r0

, c'est un pontife ; un pontife laïque, mais 

infaillible. Il dicte, au nom de la liberté, des 

décrets relatifs aux choses de la conscience. 

G/ue le gouvernement de la République 

dure quelques jours encore et il obéira. 

Nous verrons le libraire de M. Sarcey bien 

content; le stock des manuels reprendra 

jon essor : le civique éditeur devra une bien 

jolie prime à M. Francisque Sarcey. 

-. VI 

BULLETIN FINANCIER. 

MlUû». 
Le début 

Àtf?? Paris, 22 février, 

du marché a été très-ferme, mais 

quelques inslaDts après en a subitement réagi. Dès 

lors Us affaires ont été plus restreintes et les cours 

sont demeurés soutenus. —: 

Le 5 0/0 a eu de bonnes demandes a 115.35. 

Sur l'Amortissable, on a oscillé autour du cours de 

80.90. Le 3 0/0 ancien, traité à 80.35, est resté à 
ce cours. 

Le bilan de la Banque de France donne,, les mo-
difications suivantes : 

L'encaisse or est augmenté de 7,788,000 fr., 

et celui d'argent de i.892,000 fr. L'escompte est 

abaissé de 3 1/2 à 3 0/0. Les actions sont à 5,190. 

Les titres du Crédit Foncier sent très-recherchés, 

ils font 1,285 au comptant et 1,272.50 à terme. 

L'épargne continua ses achats sur cette valeur qui 
doit mouler encore. 

Les nouvelles obligations foncières 3 0/0 sont 

demandées à 340. Les souscripteurs de ces obliga-

tions sont invités a retirer leurs titres. 

Les Magasins Généraux de France font 485. Celle 

action, ainsi que celle de la Compagnie Foncière 

de France, sont appelées à de plut hauts cours. 

Plusieurs sociétés, parmi lesquelles nous citerons 

la Banque Nationale, sont complètement abandon 

uées en raison de la baisse constante de 

^'•J'aHofliiad" VHRVÎA a Jonwï 
Midi, 1,195; Nord, 1,810. 

Xï i» 

serviteurs, et que c'est là un des avantages qu'elles 

présentent. 

> Ce sont les surveillantes laïques qui jouent ce 

rôle. Ces femmes mercenaires à 600 fr. par an, 

qui ont le gage de nos domestiques, font, en réa-

lité, ce qu'elles peuvent faire : le moins de travail 

et le plus de profits possibles. Les religieuses.au 

contraire, distribuent la nourriture aux malades, 

elles leur administrent les prescriptions dangereu-

ses, elles nettoient et changent les grands malades 

et les pansent quelquefois ; enfin elles ensevelissent 

les morts et empêchent ainsi les mauvais infirmiers 

de dépouiller les moribonds. 

» Je demande pardon au public de prtndre lou-

parole ; mais il m'excusera quand il s< 

géra qu'en dehors de l'intérêt que je porte à nos 

malades, je suis un républicain et un libre-pen-

seur, qui dit la vérité à son parti et voudrait à tout 

prix l'empêcher de faire du mal aux pauvres, sans 

profit aucun pour la République, et de sacrifier les 

graves inférêts du malheureux à des intérêts privés, 

eu à la réclame électorale des politiciens du jour. 

» J'ajouterai qu'à mon sens un gouvernement 

travaille à se ruiner lorsque, sur des questions en 

apparence aussi petites et aussi spéciales que celle 

des hôpitaux, il laisse violer la loi, le bon sens et 

la véritéu. :» tm»»* I -' 
» Veuillez agréer, etc. f nmo | .nuiO f 

» A. DESPRÈS, 

Chirurgien à l'hôpital de la Charité. 
s 

t 

le conseil muni-

*t S | t*.'1 

Nous connaissons assez 

cipal pour être assuré que ce langage n'y 

sera pas compris : que vient-on parler des 

pauvres.de leurs intérêts, de leurs maux, 

de leur pansement, de leur sépulture? Nos 

édiles s'intéressent médiocrement à tout 

ceci : ils remplissent leur mandat et satis-

font leurs passions haineuses en chassant 

les Sœurs, sans souci de ceux qui souffrent 

ni deseux qui meurent. [L'Action.) 
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Chronique Locale et de l'Ouest. 

tsar xauiavaa 
THÉÂTRE DE 
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• 8 tittttt 
SAUMUR. 

' T nuoa &Llt* 
Lundi prochain, deuxième représenta-

tion de Bo$cace, le grandissime succès. 

,m nn «inus tit IMKttSeM «f>l 1«tT»i"»'î 

...xrtl j OS'TS 

En reproduisant la note du Courrier sur 

la représentation de Charles VII à Saumur 

(propagande royaliste), V Union de l'Ouest 

ajOUte : »»V «*»»*«9»i -a**»1 

« Il aurait fallu , peut-être, que Dumas 

ne parlât que de la République et de M.Jules 

Ferry pour peindre le siècle de Charles VII1 

Avec l'intolérable bêtise des républicains, 

on va tout à l'heure nous interdire de ne 

jamais rappeler l'histoire de la France avant 
4871. » 

.il 
fera* aoi6«t TOOT Satan j _____— 

AFFAIRE DR M. LANDE AU , DR SABLË. 

Toujours les dénonciations l 

Le Phare de Bretagne rapporte que der-

nièrement, à Vannes, il y avait «chez les 

R. P. », c'est à dire au collège libre, une soi-

rée littéraire. j_ __| T 

« On y remarquait qnelques coryphées 

> du droit divin, quelques OFFICIERS DE LA 

» GARNISON, voire même LE VICE-PRÉSIDENT 

» DO TRIBUNAL. Que des officier» , qu'un 

» vice-président, se permettent d'entrer dans 

» un établissement hostile à la République, 

» ceci dépasse les bornes. Il faut que les 

» coupables soient punis ; il y va de la di-

» gnité de l'armée. » 

Voilà où nous en sommes : à défendre le 

bon sens contre la bêtise féroce. 

i »h M*iJ 
CAVALCADE A POITIERS. 

Une cavalcade doit également avoir lieu 

à Poitiers, à la mi-carême. Le Journal de la 

Vienne publie les noms du président et des 

vingt membres du comité provisoire nommé 

le 4 9 février, à la réunion générale des étu-

diants. Ce comité est chargé de s'assurer de 

la possibilité d'organiser à Poitiers une ca-

valcade au profit des pauvres. 

Notre confrère ajoute les lignes sui-

vantes : 

« Nous tenons à déclarer que l'entreprise 

à laquelle viennent de se mettre, avec tant 

de spontanéité, les étudiants de Poitiers, a 

toutes nos sympathies ; nous connaissons 

trop bien nos concitoyens pour douter un 

seul instant de sa réussite. Le but est des 

plus louables et ne peut être incriminé par 

personne. Les pauvres y trouveront un sou-

lagement à leurs misères, les commerçants 

un avantage réel par suite de l'aggloméra-

tion des visiteurs qui viendront voir la ca-

valcade, et la population tout entière y trou-

vera un genre de distraction qui lui est trop 

rarement offert. «y^ 

» Enfin les jeûnas gens qui se mettent à la 

tête de cette œuvre de bienfaisance, qui sera 

en même temps une œuvre artistique, sont 

tous dos hommes honorables et des hommes 

dé goût ; leurs noms seuls suffisent pour que 

l'on soit persuadé que la cavalcade sera non-

seulement brillante, mais que son organisa-

tion ne donnera prise à aucune critique sé-

rieuse. > 

COSTUMES 
Pour la Cavalcade et le Bal masqué 

Nous informons les jeunes gens 

de notre ville qu'ils trouveront, 

chez Mme CHOUÀNET, concierge 

du Grand-Théâtre d'Angers, un 

grand assortiment de 

Costumes pour la Cavalcade et 

le Bal masqué du h mars. 

Mme CHOUÀNET se trouvera 

à Saumur (au Théâtre), les 

vendredi 2, samedi 3 et dimanche 

h février. 
— 14 

Représentation de Mma Agar 

A TOUSS. _.,«. -

La laïcisation des Hôpitaux 
A PARIS. 

Un scandale sur lequel les feuilles répu-

blicaines et libres-penseuses gardent un si-

lence prudent, vient de se produire à l'hô-

pital Tenon, à Paris. 

Le docteur Rendu avait ordonné i un ma-

lade un lavement avec quarante-cinq centi-

grammes d'acide phénique. Les laïques de 

Tenon ont bravement confectionné le médi-

cament avec trente-cinq grammes, et la pa-

tiente est morte, les intestins brûlés par cette 

mixture infernale. 

Ces abominations n'empêchent point le 

conseil municipal de laïciser les hôpitaux. 

On sait que, l'autre jour, cette assemblée 

de dangereux énergumènes a voté le budget 

l'Assistance publique, à la condition que 
le

 directeur de cette administration laïcise-

nt, en 4 883, trois hôpitaux, c'est-à-dire 

°«
u

e l'on en chasserait les Sœurs hospita-
lières. 

M. Quentin a déclaré qu'il obtempérait i 

cette injonction, et il a même profité de l'oc-

c
a

»ion pour te livrer contre les religieuses à 

attaques qui lui ont valu la réponse tui-

Tiote de la part de M. le docteur Desprès, 

^'rurgieo de la Charité. 

"oicilei principaux passages de la lettre 

sue 1 émioent praticien vient d'adresser à la 
v**ttte des Eipitaux : 

•5itri-t.it eiol'Ki ai; -•«îlot anu itiouixo "o 9iut 

^
1
 ^ fais ici appel à tous mes collègues des hôpi-

luï
. «t je déclare, sans crainte d'être démenti par 

8u
Mu«, contrairement à l'assertion de M. Quen-

m
'

168 re
iigieuses, dans nos salles, font autre chose 

de surveiller les infirmiers, c'est-à-dire les 

Les condamnations successives dent M. 

Landeau avait été frappé par la commission 

scolaire et la justice de paix de Sablé, sont 

venues, la semaine dernière, devant le tri-

bunal de première instance de La Flèche. 

Notons en passant que ce tribunal, dans le 

cas où se trouve le délinquant, cesse d'être 

un tribunal d'appel, et que pour appeler du 

jugement, s'il y a lieu, il faudra recourir à 

la Cour de cassation. 

Le tribunal de La Flèche était rempli, dès 

la première heure, par une assistance 

variée, où l'on remarquait les plus hautes 

notabilités du pays et un personnel féminin 

d'élite.
 aw<f

 *«»»*•., 

M
8
 Robinet de Cléry, défenseur du con-

damné, en se tenant toujours sur le terrain 

juridique, et sans sortir de la loi du 28 

mars, a prouvé que les décisions du juge de 

paix de Sablé et de la commission scolaire 

avaient violé, non pas une fois, mais cinq 

fois, cette même loi du 28 mars. Malgré le 

terrain aride de procédure où il se trouvait, 

l'avocat a semé sa plaidoirie des réflexions 

les plus élevées, des traits les plus piquants, 

et atteint, a plusieurs reprises, la plus haute 

éloquence. * 

Après une telle plaidoirie, pendant la-

quelle M. le présidente été contraint d'in-

terdire trois fois les applaudissements du 

public enthousiasmé, il ne restait plus rien 

du réquisitoire de M. le procureur Barberon. 

Le jugement a été remis à huitaine. 

La Fltehe,21 février, 5 h^O,. 

Le tribunal de La Flèche vient de rendre 

aon jugement dans l'affaire Landeau. 

M. Landeau est acquitté. 

,cjua K f 

M. Marye, directeur des Représentations 

du répertoire classique (42* année], nous 

prie d'annoncer la représentation « qui sera 

donnée à Tours le vendredi 9 mars prochain, 

avec le concours de M"' Agar, de la Comé-

die-Française. » 

M**Agar jouera le rôle qu'elle vient de 

créer cet hiver à Paris dans les Mères enne-

ties, le drame de M.Catulle Mendès, dont 

le succès a été constaté par toute la presse. 

Tout en insérant cet avis avec plaisir, 

nous eussions préféré annoncer à nos lec-

teurs une représentation de M"" Agar à 
Saumur. 

Le Journal delà Vienne annonce une sem 

blable représentation à Poitiers pour le sa-
medi 40 mars. 
Oï T3 YlOa J ■■' ,T***rnm*n 
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La Gazette de Châteaugontier nous rapporte 

qu'un honorable fermier de la Selle-Craon-

naise (Mayenne], père de huit enfants, ve-

nait de voir partir un de ses fils pour l'ar-

mée. Fort de son droit, il retira de l'école un 

autre fils très-instruit, âgé de douze ans, 

pour remplacer le soldat et s'épargner de 

payer un domestique. 

Mais tel ne fut pas l'avis du maître d'école 

et de l'administration, qui voulurent le faire 

revenir sur sa décision, soit par conseils, 
soit par menaces. 

Le père resta inébranlable. 

Le maire, pour frapper un grand coup et 

effrayer nos braves paysans, dont plusieurs 

n'envoient pis leurs enfants à l'école, choi-

sit notre fermier et le fit citer devant la com-

mission scolaire. 

Il se présenta et fournit des explications 

qui semblaient être admises ; mais quelle ne 

fut pas sa surprise lorsque, le lendemain di-

manche, il vit son nom affiché à la porte de 
la mairie I 

L'effet produit par cette mesure, au mi-

lieu de la population, a été indescriptible. 

Toutes nos félicitations à ce brave culti-

vateur, qui revendique si courageusement 

ses droits de père de famille.^ ^ 

_ si .-y—ut 

Théâtre de Saumur. 

LES ARTISTES RÉUNIS 

M. Gustave LELONG, directeur-gérant. 

LUNDI 26 février 1885, 

GRAND SUCCÈS 

Deuième représentation de 

BOCCACE 
Opéra-comique nouveau en 3 actes, de MM. H. 

Chivot et A. Duru, musique de Franz de SUPPÉ. 

Costumes nouveaux des ateliers de M. MILLET, 

de Paris.. „ rxrt-

1" tableau : La Saint-Jean à Florence. 

2" tableau : Le Poirier enchanté. 

3* tableau: La Palme d'or. îJe'iMO a».! 

Pour faciliter cette représentation, M
n>

 Rlta LELONS 

a bien voulu remplir le rôle de Béatrice. 

Distribution : 

Le prince Orlando MM. Lamy. 

Lélio, ami de Boccace F. Constance. 

Pandolfo, jardinier Labranche. 

Tromboli, tonnelier Ch. Isaac. 

Quiquibio, barbier Allain. 

Cecco, vieux mendiant Godivier. 

L'inconnu Pascaud. 

Beppo, colporteur Monard. 

Un capitaine des gardes Guilbert. 

Un bourgeois ^„■ Baudin. 

i»' mendiant ,.'.. Romeu. 

2« mendiant Gary. 

Boccace M
-
" Danglade. 

Béatrice Rita Lelong. 

Frisca..J......Î Marie Soll. 

Péronelle Cantrelle. 

Zsnetta Bonnaud. 

Giotto L. Monard. 

Frédérico, étudiant Merck. 

Tafano, id Suettel
8
' 

Raphaële, id... v:— " M. Strocchio. 

Guisseppo, id A. Fournier. 

Andréa. id Berty. 

i" mendiante. Clément. 

2* mendiante.. ...^••obmoiiac Gary. l'A. 

Bourgeois, bourgeoises, tonneliers, seigneurs, 

dames de la cour, demoiselles d'honneur, pages. 

Vu l'importance de cet ouvrage, il sera joué seul. 

Bureaux, 7 h. 3/4 ; rideau, 8 h. 1/4. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à 

l'avance, chez le Concierge du Théâtre. 

L'ART NATIONAL, , Etude sur 

l'histoire de l'art en France, par H. DU CLED-

ZIOU.— 2 volumes illustrés de 20 chromoli-

thographies, 20 grandes gravures hors texte 

et plus de 800 bois. Prix, broché, «Ofrancs; 

reliure artistique, ÎOO francs, payables 

5 francs par mois. — Librairie A. PILON, 

A. LE VASSEUR, successeur, éditeur, 33, rue 
de Fleurus, à Paris. 

Le Jeune Age Illustré, journal des 

enfants, paraissant tous les samedis, sous 

la direction de M"
E
 LERIDA-GEOFROT. 

Editeur : Victor PALMÉ, 77, rue des Saints-
Pères, Paris. 

Un an, 40 francs; 6 mois, 6 francs. 

PhS-
 d

v
S

 (

l6S Hô
P

ilaux
- - Dépôt toutes 

teilles annuelle : Un million de bou-

PATJL GODET, propriétaire-gérant , 

\ 



COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 22 FÉVRIER 1885. 

Valons an comptant. 

8 •/•• . , , 

* */• amortissable 

Obligations du Trésor. . . . . 

Obligations du Trésor nout elles 

Bons de liq. départementaux. 

Banque de France 

Comptoir d'escompte 

Crédit Foncier, act. 100 fr. . . 

CrédU de France 
Crédit mobilier -. , . 

Dernier Clôture 
court. précu 

«0 3e 80 15 » 

81 15 8i • i 
ne 50 110 50 • 
115 3* m xo 
506 ■ 50* • ♦ 
503 • 503 i 
518 817 . » 

5145 » 5160 . 
973 50 »70 i » 

128* • 1485 ( » 

80 ■ 16 » • 
39* i 360 • 

Valenrs an comptant 

Est 

Parit-Lyim-Méditerranée. 
Midi 

Nord 

Orléans 
Ouest 

Compagnie parisienne du Gai 

Canal de Suex 
C gén. Transatlantique. . . 

Dernier 

court. 

Clôtur" 

précu 

720 i 715 1 

1585 1575 t 

1100 ■ 1095 | 

1035 • 1800 t 

1385 1370 

790 i 790 » 

1535 » 1530 • 
32)5 2260 • 
430 » 440 

Valenrs an comptant. Dernier 

court. 

OBLIGATIONS. 

Ville de VarU.obllg. 1856-1860 

— 1865, a •/•• 
— 1869, 3 IL. 

— 1871, S •/„ 

»875, 4 •/.. 

— 1876 . 4 •/.. 
Dép. de la Seine, emprunt 1*57 

Bons de llquid. Ville de Paria 

Obligation» commogales 187* 

Clôtur* 

préc'« 

507 50 507 50 

517 50 51* t 

«99 50 399 > 

391 » 391 • 

517 • 516 35 

515 • 515 50 

347 • 345 » 
524 . 5*3 • 

• • 440 • 

» « 

a > 

t a 

» i 

» • 

Valenrs an comptant. 

Obllgat. foncières 1879 3 •/.. 

Est 

Midi 
Nord 

Orléan 

Ouest 
Pari»-Lyon-Méditerranée. . 

Paris-Bourbonnais 

Canal de Suex 

Dernier 
court. 

434 
355 

356 50 

367 35 
368 

Clotur 
préeéi' 

356 

365 , 

■ÎN:S 50 

570 > 

«V 50 
153 

356 50 

3«7 35 

382 . 

50l 35» « 

362 S0 

Siit io 
585 , 

Ligne d'Orléans ( Service d'Hher) 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS AHGEB8. 
3 beuret 8 minutes du matin, exprest-poste. 

45 
56 

35 
32 
15 

30 

matin (s'arrête à la Postonniére) 
matin, omnibus-miite. 
soir, — 

— express. 
— omnibus. 

— (s'arrête à Ang rs). 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS 

heures 36 minutes du matin, dlrcct-mixto. 

omnibus, 

express. 

omuibus-mlxtr. 

8 — 31 i 

9 — 87 _ _ 
13 — 48 W soir. 

4 — 44 *- — 

10 — 24 —. express-polie. 

Le train partant d'Angers A S heure* 35 du soir ani» 

Saumur i 6 heures 56. 

Ligne de l'Etat (Service d'Hiver modifié depuis le H décembre 1882) 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

Omn. 

matin. 

Saumur (départ) 

Chacé-Varraint , 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg . . . 

Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

Mixte 

matin. 

5 50 

3 58 

6 5 
6 18 

9 » 
9 10 

9 19 

9 34 

Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte 

matin. eoir. soir. soir. soir. 

10 35 1 8 3 15 5 5 7 45 
10 45 1 18 3 25 5 15 7 55 
10 53 1 33 3 33 5 33 8 3 
Il 8 1 50 3 48 | 5 39 8 18 

- «M 
MONTREUIL-BELLAY — SAUMCaV 

Montreull-Bellay . . . (départ) 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg. . . 

Chacé-Varrains 
Saumur (arrivée) 

Mixte Omn. Mixte Mixta Miltl Mixte 
matin. matin. soir. toir. toir. soir. 

6 54 9 50 12 23 3 10 4 >> 5 56 
7 10 10 4 13 38 3 36 4 16 * 19 

7 18 10 11 13 46 y | i 4 24 t 33 

7 30 10 21 12 58 2 46 4 36 6 46 

0«a. 
soir. 

ÏÔ~ït 

» • 

« *1 

SAUMUR - NIORT 

Saumur. , 

Montreuil-Bellay 

Thouart . . . 

Alrrault . . . 

Parthenay . . 

Niort . . . 

.(départ) 

(arrivée) 

Omn. 

matin 

5 50 
6 31 

7 5 

• 6 

9 t 

10 41 

Mixte 

soir 

5 5 

5 54 

7 16 

8 17 

9 11 

10 50 

NIORT-SAUMUR 

Niort. . 
Parthenay 

Airvault. . . 

Thouars . . . 

Montreuil-Bellay 

Saumur . . . 

(départ) 

arrivée) 

Omn. Omn. 

matin. soir. 

5 29 5 40 Mon treuil 

7 10 7 20 Loudun . 
8 3 8 15 Arçay. . 

9 8 » 45 Mirebeau 

0 50 10 51 Neuville . 

10 21 tl 21 Poitiers . 

MONTBEUIL-BELLAT - POITIERS 

venant d'Angers. 

(départ) 

(arrivée) 

Omn. 

matin 

(Sem.d. 

soir. 

7 4 

8 9 
8 34 

* 26 

9 55 

10 31 

3 1 

2 50 

3 14 

4 » 

4 25 

4 56 

Mixte 

soir. 

8 29 

9 30 

9 50 

10 49 

11 1T 

11 51 

POITIERS - MONTRETJIL-BELLAT 
allant à Angers. 

(départ) Poitiers . 

Neuville . 

Mirebeau 

Arçay. . 

Loudun . 
Montreuil-Bellay(arrlvée) 

Omn. 

matin. 
Omn. 

soir. 
MiilT 
soir. 

6 » 12 55 Tir 
* 36 1 30 7 S5 
ï 3 1 53 3 55 
7 5* 2 43 1 II 
8 42 8 17 U 1 
9 31 3 56 10 II 

DES 

FILATURES et CORDE» 
DE L'OtJEST. 

Les Obligataires de cette Société, 

en liquidation, ont reçu ou vont rece-

voir une circulaire et un projet de 

Procuration. 

Afin d'obtenir un prix élevé de l'U-

sine qui est leur seul gage, ils ont un 

grand intérêt à former un groupe im-

portant et à concentrer leurs pouvoirs 

entre les mains d'une ou de plusieurs 

personnes, ce qui a déjà eu lieu pour 

un bon nombre d'obligataires. 

lia assureront ainsi, sans avoir rien 

à débourser, la vente de l'Usine sur 

une mise à prix convenue à l'avance 

et qui, à défaut d'autres enchères, sera 

le prix définitif. 

Etude de M* BELDENT, notaire à 
Varënnes-sous-Montsoreau. 

VENTE MOBILIERE 
APRÈS DÉCÈS 

Et par autorisation de justice. 

Le DIMANCHE 25 FEVRIER 1883, 
à Varennes-sofls-Montsoreàu, èn la 
demeure; de M. BBAUBOK, cordonnier 
et marchand forain, M* BELDENT, no-
taire, procédera à la vente aux en-
chères publiques de : 

Lits, couettes, draps, linge, ar-
moires, buffets, voitures, machines à 
coudre et accessoires, diverses mar-
chandises neuves de mercerie, bonne-
terie, chausssures , cuirs , outils et 
formes à l'uage de la cordonnerie. 

La vente des marchandises neuves 
a lieu en vertu d'un jugement du Tri-
bunal do commerce de Saumur du 
22 janvier 1883. 

▲u comptant, plus dix centimes 
par frano en sus. 

Voir les affiches pour plus de détail. 

A CÉDER DE SUITE 
Pour cause de décès 

TBÈS-BOH 

LOUAGE DE CHEVAUX 
ET VOITURES 

Excellente clientèle. 

S'adresser à M' GABEATJ, notaire à 
Baugé. (88) 

A CÉDER un tonds ne Bou-
langerie, bien achalandé. 

S'adresser à M. CDITTOH, Joseph, 
au Vaudelnav-Rillé. (74) 

TRAVESTISSEMENTS 

LA MAISON GASMER 

Place de la Bilange, 

Se charge de fournir TOCS COSTUMES 
CAVALCADE et BAL TRAVESTI, et prie 
mettre aucun retard à commander ou à retenir 
COSTUMES que l'on désirerait louer. 

pour 
de ne 

les 

ACTIONS 
DE LA CBANDB SOCIÉTÉ 

DES 

CHEMINS DE FER RUSSES 
Admises à la Cote officielle i* Paris (U i février) 

INTÉRÊT 5 0/0 en OR garanti par l'État 

Intérêt S 0/0.. 25 f . REVENU DE 1881 

PAVÉ BU 1883 

à Paris, Amsterdam, 
Londres, Berlin, 

Saint-Pétersbourg. 

_____ 

Dividende 1! 10 

Ret par AGT10M. 37 MO 

PROGRESSION DES REVENDS DES DIX DERNIÈRES ANNÉES 

A VENDRE 

Contenant douze chambres à feu, 

Avec Jardin, 

Rue de la Visitation, n" 92. 

S'adresser à M* LE BABON, notaire, 
succosseur de M' LATJMONIBB. (19) 

wmmm 
Pour la Salnt-aean 1883, 

MAISON avec JARDIN 
Rue de la Petite- Doute, n° 19. 

S'adresser à M. NAHCECX, quai de 
Limoges, 66. (720) 

A LOUER 
PBÉSERTEMERT, 

LE CHATEAU DE L'ESSART 
Situé commune de Blou, 

Comprenant : logement de maître, 
servitudes, jardin, pièce d'eau, etc. 

S'adresser à H. FODCHKI-GILBHT, 

69, rue de Bordeaux, Saumur. 

A LOUER 

PBÉSBNTEMBNT 

fil HAStiQlQ 
Meublée ou non meublée, 

Avec JARDIN donnant mur 
la Loire; 

Le tout aux Rosiers. 
ZL \ tfiiVî fiLliîfivfti' lBli:'«V 
S'adresser à M*" POOLAIH, proprié-

taire aux Rosiers. (73) 

A VENDRE 

JUMENT DE SANG 
Six ans, alezane. — Belles actions. 

S'adresser à M. DE NEUVILLE, 78, 
rue d'Orléans. 

PERRUQUES 
DE TOUS STYLES. 

M. FOURN1ER, coiffeur, rue du 
Puits-Nouf, se charge do procurer, en 
location, pour la Cavalcade, des PER-
RUQUES de tous styles eu prévenant 
huit jours à l'avance. 

paix MODÉBÉS. 

A VENDRE 

UNE mu JUMENT 
DE 7 AXt 

Prix: 600 francs. 

S'adresser au bureau du journal. 

A VENDRE 

BON ÊT FORT CAMION 

S'adresser au bureau du journal. 

M* T F DAV a*oué à Saumur, 
91 LEi MI] demande de suite 

clerc, sachant bien un petit 
écrire. 

1877 38' 83 

1878 84 28 

1879 36 36 

1880 36 70 

1881 37 10 

1873 37'80 

1873 37 38 

1874 38 50 

1875 38 75 

187* 31 43 

lutdm deRaeettti pour 1881 (eaiir. I. 5,700,0 

Le Dividende sera fixé par l'Assem-
blée du moii de Mai prochain. 

Les Payements de Coupons, Amor-
tissements , Echange de Feuilles de 
Coupons, etc., se font à Paris, à la 
BANQUE RUSSE & FRAN-
ÇAISE, 4, rue Aubtr. 

Actions de 500 fr., prix actuel, en-
viron 555 fr. — Actions do Jouis-
sance, 210 fr. 

KBT DE TOUT IMPÔT OD BETBHDB 

ON DEMANDE de suite une bonne 
femme ne chambre. 

S'adresser au bureau du journal. 

JOURNAL D'AFFICHES 
5* ANNÉE DE I/OUEST 5* UOtit 

PARAISSANT LB DIMANCHE 

Organe spécial pour la vente des Propriétés, 

fonds de commerce et Industries. 
Un numéro spécimen est adressé 

franco sur demande affranchie. 

ADMINISTRATIOI i Rues Bodinier «t 
de la Roê, Angers. 

ASTHME 
GUÉRISON PAR LE 

Papier du Ift' JOSSIC 
Commandeur de la Lég"\ d'honn' 
Exiger signature : VR1GNAUD ET 

PIERRE. — 2 fr. 50 la botte, ehei 
tout les Pharmaciens. 

Dépôt à Saumur, pharmacie 1. 
NoHMANDim, rue Saint-Jean, 11 
et 13. 

Saumur, imprimerie P. GODET. 

DAVEAU» DOREUR 

Bu* du Puits-Neuf, M, SAUMUR. 

Uli 

VENTE A.TJ1XL PRIX DE FABRIQUE 

De GLACES nues, encadrées et à vitrage 

POUR DEVANTURES DE MAGASINS. 

iVB latfllftVI 

-at» ah lus J 

COURS PRATIQUE DE COMPTABILITÉ 

Par R. DÉTRICHÉ, 

Inspecteur honoraire de l'Enseignement pri-
maire, officier de l'Instruction publique. 

TENUE DES LIVRES COMMERCIALE ET AGRICOLE 

PARTIE SIMPLE 
7» édition 

(Chaque édition tirée à 15,000) 

TENUE DES LIVRES 
En partie double 

4* édition 

Augmentée d'une méthode simplifiée 

pour le calcul des comptes courants, 
portant intérêts. 

En vente : 
I ^ ,\ V'^ Y. 

Chez tous les libraires du département ; 

A Paris, librairie classique Ch. FODBAVT, 

rue Saint-A»dré-des Arts, 7. (n) 

Gntires Françaises, Anglaises et Aquarelles, am pris des fldileiri. 

Dorure d$ Cadret et d'Appartement», tarifées au ntitn. 

. .elic «loi 

Demander le Tarif. 

tl eb la b\ tl!» ziia 

■ ftftfll 

PHARMACIE DROGUERIE 
Ancienne Pharmacie PÀSQUIER 

A. CLOSIER, Successeur, 
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de TEcole Supérieure 

de Paris, 

*0, nie du Marché-Hoir, Saumur. 

Grand assortiment de bandages herniaires, de bas en tissu élastiq»» 
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales. 

Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 heures, l«
8 

bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote spéciale-. 
Un bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la guérison des herniei-

On trouve à la môme pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le biheron • 
•oupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut. 

— 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 

Hôtel^de- Ville de Saumsst, h 18 U aUUl, 

-. . . i l. 

Certifié par f imprimeur soussigné. 


